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Bilan de l’année écoulée 
 
Au terme de cette année qui a vu le changement des autorités à la fin de la législature 
2006-2011, il est temps de faire un petit bilan des activités de l’exécutif qui, ainsi qu’on 
le verra, n’a pas chômé. 
 
En marge des activités usuelles qui sont le lot de chaque commune : délivrance de 
permis et d’attestations de toute nature, émissions de préavis à l’intention des autorités 
cantonales, collaborations diverses avec les autres autorités, les associations et les 
particuliers, préparation du budget et adoption des comptes, ainsi que les diverses 
activités nécessitant des décisions administratives du Conseil communal, le Conseil a 
aussi pris des décisions de nature politique qui répondent à son programme de 
législature. Petit tour d’horizon. 
 
Aménagement du territoire, transports, mobilité et environnement 
Des mesures importantes en faveur de la qualité de vie ont été soit prises, soit menées 
à terme : la poursuite de la mise en zone trente dans les différents quartiers résidentiels 
de la commune, la concrétisation du parc urbain de Cormanon Est qui, avec les 
mesures de mobilité douce, non seulement complètent les structures existantes, 
notamment la Dort Verte, mais instaurent un véritable réseau de voies piétonnes et 
cyclistes, reliant Villars-sur-Glâne à Fribourg, à l’abri des grands axes routiers et des 
voies à fort trafic. 
 
Soucieuse de maintenir ses efforts dans le développement des énergies non polluantes 
et de poursuivre les économies dans ce domaine, la commune a décidé d’adhérer au 
programme du label « Cité de l’Energie » et a passé avec succès les différentes étapes. 
Elle a obtenu, fin novembre, le label Cité de l’Energie, ce qui place Villars-sur-Glâne 
dans la catégorie des communes écologiques axées sur le développement durable. 
Cela étant, les mesures restent dans ce qui peut être considéré comme financièrement 
acceptable. Toujours dans la même mouvance, l’éclairage public est progressivement 
remplacé par la pose de lampes moins polluantes et plus soucieuses d’économie 
d’énergie. Toutefois, vu que le remplacement de la totalité des lampadaires s’avère très 
coûteux, l’opération se fait par étapes. En même temps, le conseil poursuit ses efforts 
d’amélioration énergétique des bâtiments communaux ; il a, récemment, isolé le 
bâtiment de Nuithonie avec des matériaux durables, offrant une meilleure résistance 
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aux intempéries tout en profitant de lui redonner une belle allure. L’optimisation 
énergétique pour deux autres bâtiments communaux est actuellement à l’étude et à 
chaque réfection de bâtiment, le conseil veillera à en améliorer la qualité énergétique. 
 
Enfin, le conseil communal a passé convention avec Mobility afin que cette association 
de partage de voitures « car sharing » puisse aussi être à  disposition des habitants de 
la commune. 
 
Au cours de l’année qui s’achève, le conseil communal a mené à terme les travaux 
d’installation de la nouvelle déchetterie à Sainte-Apolline. Après un retard dû à des 
problèmes d’aménagements et d’oppositions, la déchetterie a ouvert ses portes le 3 
décembre. Une modification de l’ordonnance sur les déchets est en cours, afin de 
réduire les déchets sauvages et de lutter contre le tourisme dans ce domaine. 
 
Sports et loisirs – culture 
Du point de vue des activités culturelles et des loisirs, la commune a poursuivi ses 
collaborations avec les sociétés locales, tant au plan culturel que sportif, outre les 
associations culturelles soutenues par l’Agglomération, en même temps qu’elle reste 
l’une des cinq partenaires de Coriolis infrastructures, association qui finance les salles 
de spectacles de l’agglomération fribourgeoise. 
 
La dernière législature a aussi vu fleurir les terrains de football, avec cette année, 
l’achèvement du nouveau terrain du Platy. 
 
De manière générale, la commune développe des aires de repos et de loisirs au sein 
des différents quartiers. C’est ainsi que la nouvelle liaison du parc de Cormanon est 
agrémentée de petites places de jeux (ping-pong, échecs, dames, etc.) et parsemée de 
bancs, afin de permettre une rencontre conviviale entre les habitants de Fribourg et de 
Villars-sur-Glâne, entre les jeunes et les personnes âgées, entre les sportifs et les 
promeneurs. 
 
Social et chômage – personnes âgées - Martinets 
L’année écoulée a été, au plan mondial et européen, assez difficile, avec une crise 
économique qui perdure et un franc qui s’est beaucoup apprécié face aux autres 
monnaies, rendant la situation économique en Suisse un peu plus difficile que jusqu’ici. 
A cette crise est venue s’ajouter l’entrée en vigueur de la loi sur l’assurance-chômage 
qui a réduit les périodes d’indemnisation, avec pour conséquence, davantage de 
chômeurs en fin de droit qui ont émargé des budgets de la commune. Au regard de 
l’aide sociale, les tensions économiques actuelles n’ont pas amélioré la situation des 
personnes fragilisées et les besoins ont également augmenté, avec, pour corollaire, un 
accroissement des coûts. 
 
S’agissant de la politique de la personne âgée, le conseil communal a décidé d’agrandir 
les Martinets, afin de mieux répondre à la demande, toujours plus forte, de places 
médicalisées. Le projet devrait aboutir d’ici 2014. 
 
Migrants 
Soucieux d’intégrer de manière optimale les migrants au sein de la commune, le conseil 
communal a décidé d’intensifier les différentes mesures d’intégration. C’est ainsi qu’il a 
élargi la palette du cours d’intégration destiné aux migrants, tout en ayant obtenu une 
augmentation de la subvention du Délégué à l’intégration. Il a, d’autre part, dans la 
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nouvelle répartition des dicastères, volontairement inscrit la migration au sein du 
dicastère de la culture, intégration, prévention et police, afin que la thématique fasse 
l’objet d’une prise en charge complète et à part entière.  A cet égard, il entend 
poursuivre et développer une politique qui a été instaurée depuis plusieurs années au 
sein de la commune, en collaboration avec la Commission d’intégration des migrants et 
qui a porté ses fruits puisque la multi-culturalité est un des atouts de la commune et 
permet des échanges dès le plus jeune âge, au niveau scolaire, entre migrants et 
autochtones. 
 
Collaborations intercommunales 
Villars-sur-Glâne est une ville dont la population ne cesse de croître. En 2011, elle s’est 
élevée à 12'000 habitants. Deuxième commune de l’Agglomération de Fribourg, Villars-
sur-Glâne est appelée à jouer un rôle de plus en plus important dans le paysage du 
centre du canton. A cet effet, il nous a paru utile de nous rapprocher des autres villes 
afin de pouvoir profiter de leur expérience et de mieux défendre les intérêts des 
communes centre au niveau des cantons et de la Confédération. C’est pourquoi le 
conseil communal a décidé d’adhérer à l’association des Villes suisses et en a présenté 
la demande, avec effet au 1er janvier 2012. 
  
Au niveau de l’Agglomération, les travaux en vue de la réalisation du plan 
d’aménagement PA2 (projet d’Agglomération 2) ont avancé au pas de charge et ont 
occupé pour l’essentiel le Comité de l’agglo. Ce projet a été mis en consultation 
publique et le conseil communal s’est efforcé de maintenir les planifications de la 
commune dans la continuité de ce qui avait été planifié jusqu’ici. Cela dit, le projet ne 
correspond pas exactement aux attentes de la commune et le coût de l’ensemble des 
mesures reste très important. D’autre part, le comité qui a eu fort à faire avec le 
personnel (démissions de plusieurs collaborateurs, notamment de la déléguée à la 
promotion économique, après une longue absence due à la maladie et départ de la 
déléguée à la promotion culturelle) est occupé à mettre en place les services des 
promotions afin qu’ils soient à nouveau pleinement opérationnels. 
 
Au regard des collaborations intercommunales, les travaux en vue de la réalisation 
d’une éventuelle fusion entre six communes de la ceinture de Fribourg (la Ville, Villars-
sur-Glâne, Marly, Givisiez, Cormiboeuf et Granges-Paccot) se sont poursuivis. Il sied 
toutefois de signaler que ceux-ci ont pris une autre tournure depuis l’annonce de la 
suspension de la participation des communes de Givisiez, Corminboeuf et Granges-
Paccot en vue d’une fusion entre elles et avec Chésopéloz. En l’état diverses questions 
– et non des moindres – doivent être résolues, parmi lesquelles les aspects financiers et 
fiscaux, de sorte que le chemin vers le mariage est encore long. De son côté, le préfet 
œuvre afin de mettre en place une association régionale regroupant l’ensemble des 
communes de la Sarine (ARS) et destinée à servir de tremplin à la réalisation 
d’infrastructures d’importance régionale. Notre conseil suit de très près ces travaux. 
 
Petite enfance et accueils extrascolaires 
Le conseil communal s’est attaché à offrir une large palette de prestations en matière 
de petite enfance. L’offre en crèches est étoffée, notamment en collaboration avec la 
crèche Cap Canaille et les prestations en matière d’accueil extrascolaire ont pu être 
vues à la hausse, grâce notamment à la bonne volonté des écoles maternelles qui ont 
accepté de prendre des enfants d’âge scolaire entre les heures de classe. Les repas de 
midi ont aussi pu être organisés grâce aux bonnes collaborations avec les institutions 
en place dans la commune (St Camille, Martinets). 
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Finances et impôts 
Un mot enfin concernant les finances et les impôts. Le conseil communal a le grand 
plaisir de pouvoir annoncer des comptes 2010 équilibrés et un budget pratiquement 
équilibré pour 2012. A cela s’ajoute la réduction de la dette de plus de trente millions, 
soit plus du tiers, bien que celle-ci reste encore très élevée, à hauteur de 7'000 francs 
par habitant. Mais le conseil a pu engranger des réserves, en particulier pour le réseau 
d’eau qu’il faudra assainir et il a pu mener cette politique sans devoir recourir à 
l’augmentation des impôts. Si cela a été possible, c’est avant tout grâce aux excellentes 
rentrées fiscales des personnes morales (les personnes physiques, quant à elles, 
stagnent) et grâce à l’effort d’économies fait par le conseil communal dans tous les 
domaines. Les surplus de recettes ont servi non pas à d’autres investissements ou à 
des dépenses supplémentaires, mais à assainir la dette. 
 
En dernier lieu, l’année a été politiquement très chargée, puisque nous avons dû 
renouveler les autorités communales, fédérales et cantonales. Ce cas de figure n’a lieu 
qu’une fois tous les vingt ans. Au printemps, le nouveau conseil communal a été 
intronisé. Les habitantes et les habitants de la commune ont décidé de reconduire la 
formule de la précédente législature, avec une majorité d’élus de gauche, donnant ainsi 
un signal clair quant à la poursuite de la politique menée jusqu’ici par le conseil 
communal. Puis ce sont les autorités fédérales qui ont été élues en octobre. Enfin, au 
plan cantonal, la députation a été désignée en novembre. Dans le district de la Sarine, 
la commune compte trois députés, dont deux conseillers communaux. Au plan de 
l’exécutif, le 4 décembre, la conseillère communale Marie Garnier a été brillamment 
élue au Conseil d’Etat et c’est un honneur pour notre commune que d’avoir non 
seulement une élue à l’exécutif cantonal mais aussi une élue qui augmente la part des 
femmes dans cette autorité et qui en sera, au surplus, la conscience écologique du 
canton. Au nom des autorités communales et de la population, je félicite 
chaleureusement Marie Garnier pour son élection et lui donne rendez-vous pour une 
collaboration sous un autre chapeau ! 
 
Je profite aussi de remercier tous les citoyens de la commune et l’administration de leur 
soutien qu’ils ont apporté au conseil communal dans l’exercice de la gestion de la 
commune. 
 
C’est ainsi que sur cette note positive le conseil communal adresse à tous les habitants 
de Villars-sur-Glâne ses meilleurs vœux pour de très belles fêtes de fin d’année. Il 
formule ses souhaits chaleureux pour une année 2012 propice à la commune et à ses 
habitants. 
 
 
Erika Schnyder, syndique 


